
EMBALLAGE PROFESSIONNEL 
 

 
 
 
 
 

PRESENTATION DU METIER             
 
 
L’emballeur professionnel intervient soit sur l’emballage de meubles, objets de décoration, oeuvres d’art, 
antiquités, soit sur l’emballage de matériel industriel.  
Il conçoit et réalise les caisses et protections qui assurent la sécurité et la conservation de l’oeuvre durant 
son stockage et son transport. 
Il intervient auprès d’une clientèle et pour des travaux très diversifiés. 
Ses déplacements sont fréquents. 
Ce métier requiert des qualités de méthode, initiative et sens des responsabilités et de la sécurité. 
 
 
 
 
 

La formation 
                   
                          
                              

 Le CAP Emballeur Professionnel 
 

Le Certificat d’Aptitude Professionnelle est un diplôme de niveau V, il est la base de l’enseignement 
professionnel.  
 
 
 

 Durée et contenu de la formation 
 
 
Le CAP Emballeur Professionnel se prépare en 2 ans 
 
Les cours de pratique ont lieu uniquement en entreprise.  
Les apprentis viennent au CFA pour des cours de français, vie sociale et professionnelle, mathématiques - 
sciences, dessin technique, technologie, histoire - géographie. 
 
 
 
 
 
 
 



 Epreuves au CAP Emballeur 
 
 Coefficient Nature des 

épreuves Durée 

Domaine Professionnel    
Exécution d’un ouvrage 
Vie sociale et professionnelle 

10 
1 

Pratique 
Ecrite 

8h 
1h 

Domaine Général    
Expression française 
Histoire - géographie 3 Ecrite 

Orale 
2h 

0h15 
Dessin Professionnel 2 Ecrite 1h30 
Sciences et Mathématiques 2 Ecrite 2h 
Technologie de spécialité 2 Ecrite 
Prévention des accidents 1 Ecrite 2h45 

Notions de géographie 1 Ecrite 0h45 
Education physique et sportive 1   
 
 

 Conditions d’admission au CAP Emballeur 
 

- Avoir entre 16 et 25 ans 
- Ou avoir 15 ans et sortir de 3ème  
- Conclure un contrat d’apprentissage avec un employeur 

 
 
 

 
 

L’EMPLOI 
 
Ouvrier qualifié en entreprise artisanale ou industrielle. 
Permet l’accès à des postes d’encadrement. 
Clientèle privée ou publique (industrie, fabricants de mobilier, restaurateurs de patrimoine, 
collectionneurs, antiquaires, responsables du patrimoine public) 
Accès aux emplois d’état. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


